
Suivez-nous sur

Municipalité de Scott
www.municipalitescott.com

ABONNEZ-VOUS À NOTRE INFOLETTRE !

BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott 

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0

Tél. : (418) 387-2037
info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au
1, 8e rue, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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DATES À RETENIR

$

À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

Disque-golf

Course à obstacle

Service sécurité incendie

Bibliothèque

Fadoq

Feuillicyclage

Pour nous joindre

Journée portes ouvertes caserne 
incendie = GROS SUCCÈS
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418 885.4848
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance extraordinaire du 30 septembre 2022
1. Octroi d’un mandat à COBARIC pour effectuer une 

caractérisation du cours d’eau Roy-Labbé au montant 
de 4 059 $ (taxes en sus).

2. Autorisation pour la révision de la politique de 
rémunération de la municipalité.

3. Dépôt d’un projet d’implantation d’une garderie 
12 places dans un quartier résidentiel.

Séance ordinaire du 3 octobre 2022
1. Autorisation du dépôt de deux projets relatifs à 

l’appel de projets du Programme de résilience et 
d’adaptation face aux inondations.

2. Approbation de la dépense relative au Programme 
d’aide à la voirie locale, sous-volet PPA-CE.

3. Approbation de la dépense relative au Programme 
d’aide à la voirie locale, sous-volet PPA-ES.

4. Octroi d’un mandat à Simo Management Inc. au 
montant de 23 127 $ (avant taxes) pour effectuer la 
mesure du débit sanitaire. Ce mandat est conditionnel 
à l’obtention d’une subvention.

5. Création d’un comité pour la zone VIL-1.

6. Octroi du mandat à Tetra Tech QI Inc. pour une 
enveloppe supplémentaire de 2 600 $ afin d’analyser 
le préavis d’attestation d’assainissement municipale.

7. Dépôt du rapport de caractérisation des odeurs des 
étangs.

8. Modification du calendrier des séances du conseil :
 - La séance ordinaire fixée au lundi 7 novembre est 

devancée au mardi 1er novembre 2022.
9. Dépôt d’une demande d’aide financière pour la 

formation des pompiers.
10. Refus de déplacer les conteneurs situés dans la 7e Rue.
11. Installation d’une balise flexible dans la rue Bellevue.
12. Refus d’une contribution financière pour la réparation 

d’un ponceau d’une entrée charretière privée.
Séance extraordinaire du 12 octobre 2022
1. Octroi d’un mandat à Géotex pour la réalisation 

d’une étude géotechnique, étude de caractérisation 
Phase I et Phase II pour le parc industriel et Phase II 
attestée pour la 2e Rue au montant de 103 235 $ 
(avant taxes).

2. Dépôt du protocole d’entente et autorisation de 
signature pour le projet immobilier Terre d’accueil.

3. Autorisation du paiement # 5 au montant de 
36 643.97 $ (taxes incluses) dans le cadre de 
l’agrandissement de l’usine d’eau potable.

4. Autorisation des paiements à Edguy dans le cadre du 
prolongement du pluvial rue Armand-Claude (16e Rue).

5. Autorisation de la demande d’adhésion de la 
Municipalité de Saint-Bernard à l’entente intermu-
nicipale. 

6. Autorisation du renouvellement de l’entente intermu-
nicipale à la fourniture de services en urbanisme.

7. Autorisation de signature pour une servitude d’utilité 
publique.

8. Acceptation de la soumission de Compass Minerals 
pour du sel à déglaçage.

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0

Modification du calendrier des séances
La prochaine séance aura lieu 

le 1er novembre 2022



ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Francis Veilleux, propriétaire

1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744

148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

 Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837   
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête,
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne
les entreprises dans leur projet de démarrage,
d’implantation, de croissance et de relève. 
Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

Voici nos activités en septembre 2022:

-  Dimanche 18 septembre, vers 5h : entraide automatique pour un feu 
de résidence sur la rue Morin à Saint-Isidore. L’incendie a rapidement 
été contrôlé par la première équipe arrivée sur place. Les dommages 
sont mineurs.

Important rappel :
Dans la nuit du 5 au 6 novembre 2022, on recule l’heure!

•  En moyenne, les pompiers interviennent sur 16 500 incendies chaque année 
au Québec, soit 45 par jour.

•  De ce nombre, plus de 5600 touchent des bâtiments résidentiels, soit plus 
de 15 incendies de résidence par jour.

•  Parmi ceux-ci, on dénombre plus de 1 100 feux de cheminée sans pertes 
humaines ou matériels. 

•  Entre 2015 et 2017, 131 personnes sont décédées dans un incendie de 
bâtiment.

En ne comptant pas les feux de cheminée, plus de la moitié des incendies de 
bâtiments résidentiels sont liés l’erreur humaine, dont la négligence, la distraction,
la mauvaise utilisation d’un équipement, d’une source d’inflammation ou d’un 
matériau enflammé, les défauts de conception, de construction ou d’installation. 

Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée fonctionnel sauve des vies. À titre 
d’exemple, dans notre municipalité au courant des dernières années, les 
avertisseurs de fumée ont sauvé des vies à au moins 10 reprises. 

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il suffit d’appuyer quelques 
secondes sur le bouton d’essai pour que le signal se fasse entendre. Un 
avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le déclenchement 
du bouton d’essai. 

Points importants à retenir :

-  Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la 
pile est trop faible et qu’elle doit être changée. N’installez jamais de pile 
rechargeable.

-  Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, 
idéalement, dans chaque chambre à coucher, en vous assurant qu’aucun 
obstacle ne bloque la circulation de la fumée. 

-  Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans ou avant, s’il est 
endommagé ou défectueux. Fiez-vous à la date indiquée sur le boîtier. En 
l’absence d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le.

-  Si votre avertisseur de fumée sonne trop souvent, il est possiblement mal 
positionné ou vous utilisez mal vos appareils de cuisson.

Selon le règlement municipal, vous devez avoir un avertisseur de fumée 
fonctionnel en tout temps. Un constat d’infraction pourrait être émis dans le 
cas contraire.

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de 
Sécurité incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com

«chauffer le poêle» sans risques
• Vérifiez qu’aucun débris n’est tombé dans 

la cheminée, comme un nid d’oiseau, par 
exemple.

• Faites ramoner votre cheminée une fois par 
année pour déloger la créosote accumulée 
(un dépôt de trois mm suffit pour que ça 
s’enflamme). 

• Rappelez-vous que c’est la fumée qui favorise 
l’accumulation de créosote, donc : 
• faites entrer assez d’air dans la fournaise 

ou le poêle pour que les flammes soient 
vives;

• utilisez du bois de qualité bien sec et fendu 
en petites bûches au lieu d’un bois vert.

• N’utilisez pas d’accélérant pour allumer le feu.

En terminant, n’oubliez pas d’utiliser un contenant 
métallique pour disposer des cendres. Laissez-les 
à l’extérieur, loin des bâtiments, car elles peuvent 
rester vivantes jusqu’à 72 heures.



DE SCOTT
vous invite à ses activités 
de septembre 2022.

LE CLUB

INFORMATION OU RÉSERVATION
Louis : 418-387-6807

Angèle : 418-387-4768
Huguette : 418-387-2400

Mardi 15 novembre
TOURNOI DE 500
13h à la Salle St-Maxime

Mardi 1er novembre & 6 décembre
TOURNOI DE JOFFRE
13h à la Salle St-Maxime

Jeudi 10 novembre
BINGO
19h au Centre de loisirs Atkinson

Le feuillicyclage consiste à tondre les feuilles 
mortes et à laisser les résidus tondus sur le 
sol pour l’enrichir de minéraux au lieu de les 
ramasser. Idéal pour les jardiniers paresseux!

1. Je passe la tondeuse sur les feuilles mortes 
au sol sans les ramasser.
• Je maintiens la hauteur de la tondeuse à 

cinq centimètres (deux pouces).
• Je tonds les feuilles dès qu’elles 

commencent à tomber pour ne pas avoir un 
trop gros volume de feuilles à déchiqueter.

2. J’apprécie mon travail terminé.
Eh oui, déjà fini. Les résidus de 
feuilles seront à peine visibles et se 
décomposeront rapidement, permettant 
au sol d’augmenter sa résistance aux 
maladies. De plus, la rétention d’eau sera 
favorisée, donc moins d’arrosage requis.

3. Je passe le mot et je profite autrement des 
belles journées automnales!

CET AUTOMNE, JE FAIS DU
FEUILLICYCLAGE!

Journée portes ouvertes à la caserne incendie =

GROS SUCCÈS
Vous avez été nombreux à venir nous visiter lors 
de la journée portes ouvertes du 8 octobre dernier. 
Nous estimons que près de 350 personnes 
sont passées en deux heures! Wow!

Pour l’occasion, différents thèmes étaient abordés :
-  Échange sur la prévention incendie (avertisseur de 

fumée et extincteur);

- Recherche d’une victime dans la fumée;

- Utilisation d’une lance incendie;

- Appareil respiratoire et caméra thermique;

-  Présentation de l’équipements et des véhicules 
de sécurité incendie (camions et bateaux); 

- Utilisation d’un Drône (Drône Optique).

MERCI à tous et au plaisir de vous voir l’an prochain!

ABONNE-TOI À TA BIBLIO pour être automatiquement éligible. 
Infos : biblio@municipalitescott.com


